
Fait Dodd-ooooooo...

Le juge Dodd n’aurait pas dû roupiller pendant le procès qui était
intenté à deux dealers d’extasy en 2004 en Australie. Car la Haute
Cour de justice vient de casser le jugement qui n’aurait apparemment
pas été prononcé tout-à-fait normalement. On rapporte par exemple que
des membres du jury se poilaient bien et que certains d’entre eux
essayer de réveiller le magistrat en balançant des dossiers bien
lourds parterre....

Le juge a depuis pris sa retraite. Dommage, pour une fois qu’un juge
faisait marrer l’audience...
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